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éCologique ? 

Justice, intergénérationnelle, 
relations nord-sud, développement, 
dette, déchets, ressources, inégalités, 
environnement, exploitation, dommages 
écologiques, contrat, biens publics 
mondiaux, monétarisation
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8h30 – 9h00 Accueil des participants, café d’accueil

9h00 – 9h15  introduCtion

 p Jean-Paul huchon, président du conseil régional d’Île-de-France
 p laurence tubiana, directrice de la Chaire développement durable-Sciences Po et de l’Iddri

9h15 – 11h15  session 1

l’émergenCe du ConCePt de dette éCologique
Alors que le thème de la dette écologique est de plus en plus mobilisé, il convient de revenir sur son 
histoire et les différentes définitions proposées. Cette première session permettra ainsi de poser les 
termes du débat en donnant des éléments historiques et théoriques sur l’émergence du concept écolo-
gique ainsi qu’une critique.

 p Jean gadrey, professeur (Université Lille-1, France)
 p olivier godard, professeur (École Polytechnique, France)

 Présentations suivies d’une table ronde en présence de : 
 p andrew simms, chercheur (The New Economics Foundation, Royaume-Uni) 
 p leida rijnhout, directrice exécutive (Anped, Belgique)

 Modération : antoine de ravignan (Rédacteur en chef adjoint d’Alternatives internationales et 
journaliste à Alternatives économiques)

11h15 – 11h35  Pause café

11h35 – 13h00  session 2

oPérationnalité  
du ConCePt de dette éCologique
Cette deuxième session abordera les questions relatives à l’opérationnalité de la dette écologique. Ce 
concept a-t-il déjà été appliqué ? Est-il économiquement applicable ? La science économique propose-
t-elle des outils de mesure et de mise en œuvre pour son application ? Le cas échéant, est-ce compa-
tible avec le bon fonctionnement de l’économie ? 

 p olivier deleuze, membre du gouvernement fédéral belge de 1999-2003 (Belgique)
 p esperanza martinez, coordinatrice (Oilwatch sudamerica), membre (Acción Ecológica) (Équateur)
 p Michel Rocard, ancien Premier ministre, ambassadeur de France chargé des négociations 

internationales relatives aux pôles Arctique et Antarctique (France) 
 p laurence tubiana, directrice (Iddri et Chaire Développement durable-Sciences Po, France)

 Modération : laurence Caramel (journaliste, Le Monde)

13h00 – 14h30  Déjeuner (offert par le Conseil Régional d’Île-de-France)

14h30 – 16h00  session 3 

ateliers Parallèles (lire Ci-Contre)
16h00 – 16h30  Pause café

16h30 – 18h00 session 4

taBle ronde Finale
Sur la base des débats de la journée, les représentants des principaux groupes politiques de la région 
Île-de-France discuteront de l’utilité d’inscrire le concept de dette écologique dans leurs politiques. 

 p guillaume Balas, président du groupe Parti socialiste au Conseil régional d’Île-de-France
 p marie-Pierre Badré, conseillère régionale d’Île-de-France, groupe Majorité présidentielle
 p Cécile duflot, présidente du groupe Europe Écologie Les Verts au Conseil régional d’Île-de-France
 p gabriel massou, président du groupe Front de Gauche au Conseil régional d’Île-de-France

  Modération : ruth stegassi (journaliste, France Culture) 

18h00 – 18h15 ConClusion 

 p Philippe Kaltenbach, vice-président de la Région Île-de-France, chargé des affaires internationales 
et européennes, sénateur des Hauts-de-Seine

18h15 CoCKtail de ClÔture



atelier 1 : la dette éCologique, 
outil au serviCe d’une JustiCe 
environnementale ?
Ne faut-il pas se concentrer sur les politiques à 
mettre en œuvre plutôt que sur l’attribution des 
responsabilités ? Cet atelier permettra de discuter 
le concept de dette écologique au regard d’une 
justice environnementale et de proposer des solu-
tions pour réduire les inégalités environnementales 
qu’elles soient entre régions ou entre populations 
d’une même région.

p eloi laurent, économiste senior et conseiller 
scientifique (OFCE), professeur (MPA de 
Sciences Po et Stanford University) (France)

p William Bourdon, avocat et président fondateur 
(Sherpa, France) 

p thierry ngosso, doctorant (Université catholique 
de Louvain, Belgique)

Modération : Jacques Picard, conseiller régional 
d’Île-de-France

Atelier en Français 

atelier 2 : Pays du sud et dette 
éCologique
La dette écologique ne concerne-t-elle que les rela-
tions Nord-Sud, ou également les relations entre pays 
émergents et pays en voie de développements, voire 
les situations internes aux pays en voie de dévelop-
pement ? Cet atelier fera le point sur la pertinence 
du concept de dette écologique comme outil pour 
dépasser les relations Nord-Sud et intégrer les rela-
tions Sud-Sud, en particulier l’extension des politiques 
d’extraction des ressources dans les pays en déve-
loppement mises en place par les pays émergents.

p Kathryn hochstetler, professeur (Balsillie School 
of International Affairs, University of Waterloo, 
Canada)

p Jose augusto Padua, professeur d’Histoire, 
docteur en sciences politiques, (Université fédérale 
de Rio de Janeiro, Brésil)

p leida rijnhout, directrice exécutive (ANPED-The 
Northern Alliance for Sustainability, Belgique)

Modération : grégoire Chertok, conseiller 
régional d’Île-de-France

Atelier en anglais

atelier 3 : dette intergénérationnelle
La question de la dette intergénérationnelle devient 
cruciale au sein même des pays et entre les pays. 
Dans quelle mesure le concept de dette écologique 
permet-il ainsi de modifier nos pratiques de déve-
loppement et de favoriser une meilleure prise en 
compte des besoins de tous ? 

p andrew simms, chercheur (The New Economics 
Foundation, Royaume-Uni)

p olivier deleuze, membre du gouvernement 
fédéral belge de 1999-2003 (Belgique)

p daniel Joutard, fondateur et dirigeant (Ainy, 
France)

p José gaillou, conseiller régional de la Guyane, 
membre fondateur du Parc naturel régional de 
Guyane et du Parc amazonien de Guyane (France)

Modération : roberto romero, conseiller 
régional d’Île-de-France

Atelier en anglais – traduction simultanée en 
français

atelier 4 : dette et aide PuBlique  
au déveloPPement
Le développement durable et l’approche par les 
biens publics mondiaux ont permis de repenser 
l’aide publique au développement. Par ailleurs, la 
crise de la dette des pays les moins avancés a en 
partie été prise en compte par les grands bailleurs 
de fonds. Dans quelle mesure le concept de dette 
écologique est-il un moyen de poursuivre cette 
réforme de l’aide publique au développement ? 

p denis loyer, ancien conseiller climat de l’AFD 
(France)

p luc mukendi, coordinateur (CADTM, Congo) 
p Pape ahmet Keita, président de la commission 

environnement du Conseil régional de Dakar 
(Sénégal)

Modération : Clément ortega-Pelletier, 
conseiller régional d’Île-de-France

Atelier en Français

Inscription en ligne 
sur le site de l’Iddri
www.iddri.org
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